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D e nombreux facteurs intera-
gissent pour conduire à la 
formation des sols : nature de 

la roche à partir de laquelle ils se consti-
tuent, climat, position dans le paysage, 
activité biologique, etc. Cela explique 
leur grande diversité (voir la mosaïque 
de profils de sols p. 8). Ce processus 
est toutefois très lent : cent à mille ans 
peuvent être nécessaires à l’élaboration 
d’un seul centimètre de sol. Ils ne sont 
donc pas une ressource renouvelable à 
l’échelle de temps humaine.

Les sols, des  
interfaces essentielles
Les propriétés des sols ainsi que 
les processus biologiques et physi-

Constitués de fragments de roche, de matière organique, 
d’organismes vivants, d’air et d’eau, les sols forment 
l’« épiderme de la Terre ». Ces écosystèmes complexes, 
dont l’importance et la fragilité restent largement 
méconnues par la société, représentent un patrimoine 
précieux et vulnérable, qu’il est urgent de préserver.

Marion Bardy, Ipef,directrice de 
l’appui aux politiques publique, Inrae
Flavien Poinçot, animateur 
du réseau national d'expertise 
scientifique et technique sur 
les sols (RNEST)

co-chimiques permettant leur fonc-
tionnement sont à l’origine de nom-
breuses fonctions écologiques qui 
rendent de précieux services à la so-
ciété. Les sols contribuent notamment 
aux grands cycles qui régulent l’eau et 
les concentrations de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère (voir l'enca-
dré zoom ci-contre). 
En fournissant aux plantes un ancrage 
pour leurs racines, de l’eau et des élé-
ments nutritifs, les sols sont le support 
de la production de biomasse. Celle-
ci sert à notre alimentation et à celle 
des animaux, mais aussi à la fourniture 
de matériaux, comme le bois, à notre 
habillement à partir de fibres textiles, 
à la production de bioénergie (par 
méthanisation par exemple), etc. La 
capacité des sols à produire diverses 
biomasses est un facteur clé de la 
transition écologique.
Selon leurs propriétés (texture, struc-
ture, teneur en matière organique, etc.), 
les sols favorisent l’infiltration de l’eau 
ou, au contraire, son ruissellement (voir 
l’article de Alletto et al. p. 34 ). Ils ont 
une capacité de rétention en eau va-
riable qui leur permet, si elle est impor-
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tante, de jouer un rôle de « tampon » et 
de diminuer ainsi les risques d’inonda-
tion, ou de retenir de l’eau en période 
humide, et la restituer à la végétation 
en période de sécheresse. De plus, les 
sols peuvent favoriser la rétention et la 
dégradation de certains polluants, in-
fluant ainsi sur la qualité de l’eau.
Les sols contiennent deux à trois fois 
plus de carbone que l’atmosphère (voir 
l’article de Chenu, p. 28), qu’ils stockent 
principalement sous forme de matière 
organique (voir l'encadré ci-contre). 
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Les matières organiques
Les matières organiques sont des constituants essentiels 
des sols.  Elles proviennent des végétaux et des organismes 
du sol, à différents stades de décomposition. Elles jouent 
un rôle important dans la stabilité de la structure du sol, sa 
capacité à retenir l’eau et à fixer les nutriments essentiels 
aux plantes. Elles sont également une source d’énergie 
pour les organismes vivants dans le sol. Les propriétés 
intrinsèques des sols ainsi que leurs pratiques de gestion 
ont une influence sur leur teneur et leur composition.

ZOOM SUR…
Ils en rejettent dans l’atmosphère sous 
forme gazeuse, du fait de leur activité 
biologique. Selon la manière dont ils 
sont gérés, les sols peuvent donc jouer 
le rôle de « puits de carbone », s’ils 
stockent plus de carbone qu’ils n’en 
émettent, et contribuer ainsi à l’atté-
nuation du changement climatique. 
L’initiative « 4 pour 1 000 » (voir l’article 
4 pour 1000 p. 33) a ainsi été lancée en 
2015 lors de la COP21, en soulignant 
l’idée qu’une augmentation des stocks 
de carbone de 4 pour 1 000 (0,4 %) 

Paysage des environs d’Angers
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chlordécone aux Antilles. L’artificiali-
sation d’un sol occasionne une perte 
immédiate de l’ensemble des fonctions 
évoquées. Entre 2011 et 2021, ce sont 
24 000 ha d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers qui ont été artificialisés 
chaque année en France, l’équivalent 
de cinq terrains de football par heure. 
Ainsi, la Commission européenne a 
estimé en 2021 que 60 % des sols 
de l’Union européenne étaient dégra-
dés, sous l’effet de processus tels que 
l’érosion, le tassement, la diminution 
de teneur en matières organiques, la 
pollution, le déclin de la biodiversité, la 
salinisation et l’artificialisation. 
Or, cette dégradation a un caractère ir-
réversible, car si les connaissances ac-
tuelles permettent de restaurer certaines 
fonctions d’un sol, nous ne savons pas 
reconstituer son état initial. Au-delà des 
efforts, nécessaires, de remise en état 
des sols dégradés, il est donc primor-
dial d’éviter avant tout de nouvelles dé-
gradations. Préserver les sols, même 
peu adaptés à certains usages, revient 
à protéger un patrimoine remarquable 

des prairies permanentes entraîne par 
exemple un déstockage de carbone 
deux fois plus rapide que son stockage. 
L’érosion des sols cause chaque année 
une perte annuelle de terres estimée à 
1 milliard de tonnes en Europe. Le tas-
sement des sols altère leur structure et 
diminue leur porosité : cela limite le dé-
veloppement des racines des végétaux, 
l’infiltration de l’eau et l’activité biolo-
gique. Les contaminations (voir l’article 
de Grand et al. p. 42), ponctuelles ou 
diffuses, d’origine industrielle, agricole 
ou urbaine, perturbent le bon fonction-
nement des sols et peuvent rendre les 
cultures impropres à la consommation, 
à l’image de la contamination par le 

suffirait à compenser le flux excéden-
taire de l’atmosphère et donc à atténuer 
l’impact du CO2 sur le climat.
Enfin, les sols abritent plus de 25 % des 
espèces animales et végétales connues 
(voir l’article de Bougon et al. p.  38), qui 
y passent tout ou partie de leur cycle de 
vie. Ils sont donc un habitat essentiel 
pour la biodiversité terrestre (végétaux, 
animaux, microorganismes, etc.). Les 
organismes vivants du sol jouent, indivi-
duellement et collectivement, un rôle clé 
dans les processus à l’origine du bon 
fonctionnement des sols. Ils sont éga-
lement un gage de résilience des fonc-
tions des sols face aux changements 
globaux. Les sols représentent ainsi un 
enjeu stratégique pour la durabilité des 
systèmes de production agricoles et fo-
restiers, la sécurité alimentaire, l’adap-
tation au changement climatique et son 
atténuation, ainsi que, plus largement, 
pour la transition écologique.

L’urgence face à la 
dégradation des sols
La dégradation des sols peut être ex-
trêmement rapide et conduire à une 
perte de fonctions essentielles au sein 
des écosystèmes. Le retournement 

Travaux de dépollution 
et de rénaturation d’une 
décharge à Fouras.
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LA DIVERSITÉ NATURELLE 
DES SOLS. 

(source : « GIS Sol. 2011. L’état des sols de France, 188 p. ») 
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de Bispo et al. p. 22), nous avons la 
chance en France de disposer d’un dis-
positif de connaissance et de surveil-
lance des sols particulièrement perfor-
mant. Par ailleurs, des acteurs, tels que 
l’Association française pour l’étude des 
sols, se mobilisent pour sensibiliser à 
l’importance des sols, faire reconnaître 
et œuvrer pour le maintien de ces com-
pétences au niveau national (voir l’article 
de Raous et al. p. 11). Des réseaux, 
comme le Réseau national d’expertise 
scientifique et technique sur les sols 
(RNEST) et le Réseau mixte technolo-
gique (RMT) sols et territoires, œuvrent 
conjointement pour faciliter l’accès aux 
connaissances et à l’expertise sur les 
sols. Leur mobilisation par l’ensemble 
des acteurs de la société sera détermi-
nante pour notre avenir. n

également de plus en plus sensibilisés 
à la prise en compte des fonctions des 
sols dans leurs projets (voir l’article de 
Branchu et al. p. 46). Des démarches 
pilotes ont été mises en place et ont 
permis la diffusion de références et de 
guides techniques.
Une grande difficulté réside dans les 
tensions entre les différents usages 
des sols, dans un contexte où il n’y a 
pas de cadre politique global  pour leur 
préservation(voir l’article de Billet p.12). 
Des solutions existent, et continuent 
à faire l’objet de travaux de recherche 
(voir l’article de Hinsinger et al. p.18) 
afin de fournir aux acteurs les meilleures 
connaissances pour préserver et res-
taurer les sols et pour concilier leurs 
différents usages. 
Grâce aux travaux du Groupement d’in-
térêt scientifique (GIS) Sol (voir l’article 

et un véritable potentiel de résilience 
face aux défis environnementaux et 
sociétaux, présents et à venir, tout en 
limitant les coûts. Les sols sous-tendent 
en effet de nombreux secteurs de l’éco-
nomie, et, en 2020 un comité d’experts 
auprès de la Commission européenne a 
estimé à 50 milliards d’euros annuels le 
coût de la dégradation des sols au sein 
de l’Union européenne.

Préservation des sols :  
un enjeu collectif
Chacun de nous est acteur de la préser-
vation des sols, par les choix que nous 
faisons en tant que consommateurs et 
citoyens. Certains d’entre nous jouent 
également un rôle dans le cadre de nos 
activités professionnelles, de manière 
plus ou moins directe. Les agriculteurs 
et les forestiers ont par exemple une ac-
tion directe sur les sols pour la produc-
tion de biomasses. La préservation des 
sols est un enjeu clé pour la résilience 
de leur activité. L’adoption de pratiques 
adaptées permet de réduire l’érosion, 
les risques de tassement des sols, de 
stocker du carbone et d’augmenter leur 
capacité à retenir l’eau. Les pratiques 
agroécologiques favorisent la biodiversi-
té et limitent l’apport d’intrants, comme 
les pesticides ou les engrais.
Notons que les acteurs de l’aménage-
ment (collectivités, urbanistes, etc.) sont 
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 Estimation du stock de carbone dans les 30 premiers centimètres du sol.
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https://www.gissol.fr/publications/rapport-sur-letat-des-sols-de-france-2-849
https://www.inrae.fr/dossiers/peut-encore-sauver-sols

